
Projet d’accueil individualisé (PAI)

Division de la Médecine Scolaire et de la Santé des Enfants et 
Adolescents
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Projet d’accueil Individualisé (PAI)

• Procédure nationale d’aide et de suivi des 
enfants à besoins de santé spécifiques

• Circulaire signée en date du 15.10.2015 par
les Ministre de l’Éducation Nationale, de
l’Enfance et de la Jeunesse , et la Ministre de
la Santé, harmonisation des procédures et
des documents en octobre 2017

• Avis positifs: Collège médical – Société
luxembourgeoise de pédiatrie
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Projet d’accueil Individualisé

3 points essentiels:
• Une délégation parentale des soins 

Autorisation donnée à des tiers pour la réalisation de 
certains actes spécifiques

• Une ordonnance et des recommandations médicales

Prescription la plus uniforme et harmonisée possible

• Une coordination par la médecine scolaire 

Implémentation, transmission d’information et  formation 
si nécessaire
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Objectifs du PAI

Qui doit recevoir l’information?

• Ecole – maison relais – lycée – internat – crèche …

Nos missions communes:

• Assurer aux enfants à besoins de santé spécifiques un accueil 
adapté et sécurisé, ainsi qu’une continuité des soins

• Identifier qui en a besoin

• Important d’avoir une collaboration étroite entre tous les 
intervenants
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Quand faire un PAI?

 Lorsque l’élève présente une pathologie/maladie qui nécessite des soins 
réguliers (médications particulières, gestes spécifiques) ou d’urgence

 Exemples:
• Diabète
• Allergies alimentaires/piqûres de guêpe-abeille
• Epilepsie
• Asthme sévère
• Cardiopathie (risque d’ischémie/troubles du rythme)
• Hémophilie

Rôle important du personnel de la Medscol (ou collaborateurs) pour 
détecter les élèves ayant besoin d’un PAI ou pas, suivre et former

Qui sont ces personnes :
• Pour les crèches: infirmières de la Ligue médico-

sociale (remettent PAI validé, +formation)
• Pour l’EF: infirmières de la Ligue médico-sociale 

ou infirmière scolaire de la commune 
• Pour le Lycée: infirmière de la Division de la 

MedScol
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Quand faire un PAI: allergie alimentaire

Allergie alimentaire

 Risque de réaction allergique 
grave nécessitant une trousse 
d’urgence

 Antécédents de choc 
anaphylactique

 Avec asthme associé (facteur de 
gravité)

Intolérance alimentaire : 

 affecte le système digestif (ex. 
mauvaise digestion ou assimilation)

 Réaction moins dangereuse que 
l’allergie

 Sévérité des symptômes dépend de la 
quantité d’aliment ingérée

 adapter l’alimentation, un certificat 
médical est suffisant !

≠
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Exemple: intolérance au lactose vs. allergie au lait

•Intolérance au lactose: 

incapacité à digérer le lactose (sucre du lait) à cause de 

l’absence ou d’une quantité insuffisante d’une enzyme 
digestive, la lactase.

•Allergie au lait: 

correspond à une réaction adverse, par hypersensibilité 
immunologique aux protéines du lait
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Flux du PAI

1

• Médecin traitant pose le diagnostic et établit le traitement

• Parents consentent au PAI

• Ils signent la demande du PAI (délégation de soins)
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• Médecin ou parents envoient le PAI au médecin de la Division de la Médecine scolaire

• Equipes de Santé Scolaire sont informées

• Les personnes encadrantes sont identifiées / Ecole – maison relais – foyer scolaire –
crèches - etc
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• Réunion de concertation si nécessaire

• Formation(s)

• Mise en place du PAI dans l’école

• Organisation du suivi
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TRAITEMENT 
DU DOSSIER

DECISION / 
ELABORATION

MISE EN 
CIRCULATION

 si pas validé renvoyer vers MedScol



Formulaires PAI

Téléchargement du formulaire sur :

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/famille/parents/assistance-enfance/projet-
accueil-individualise.html
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https://guichet.public.lu/fr/citoyens/famille/parents/assistance-enfance/projet-accueil-individualise.html


PAI –Formulaires- Evolution
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PAI –Formulaires- Evolution

Nouveautés 2020: traduction disponibles en Anglais-
Allemand
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PAI –Formulaires- Evolution
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PAI : France



PAI –Formulaires- Evolution

PAI : France
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PAI : Données administratives
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PAI: Délégation des soins

 si pas validé renvoyer vers MedScol 16



PAI: Transmission de l’information

Signer le PAI signifie 

que vous avez reçu 

l’information

≠

RESPONSABLE en cas 

d’incident!
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PAI: Trousse d’urgence

Endroit rapidement accessible et connu, pas fermé à clef!

Identification (nom) de la trousse 18



PAI: Conditions d’accueil

les aliments provoquant une réaction
allergique y compris leur présence
fortuite (traces par exemple suite à une
contamination croisée) sont exclus dans
le régime alimentaire de l’enfant.

Eviction stricte

Eviction simple

les aliments qui provoquent une réaction
allergique sont exclus comme ingrédients
dans le régime alimentaire de l’enfant
concerné. Ce régime s’applique
exclusivement si l’enfant tolère des traces
de ces aliments.
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PAI: Conditions d’accueil

les aliments provoquant une réaction
allergique y compris leur présence
fortuite (traces par exemple suite à une
contamination croisée) sont exclus dans
le régime alimentaire de l’enfant.

Eviction stricte

Eviction simple

les aliments qui provoquent une réaction
allergique sont exclus comme ingrédients
dans le régime alimentaire de l’enfant
concerné. Ce régime s’applique
exclusivement si l’enfant tolère des traces
de ces aliments.

 Les ingrédients à déclaration obligatoire.
Depuis 2008 : 14 ingrédients sont à déclaration obligatoire :

• Céréales contenant du gluten: blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou hybrides

• Crustacés

• Œuf

• Poisson

• Arachide (=cacahuète)

• Soja

• Lait (y compris lactose)

• Fruits à coques (seules les amandes, noisettes, noix, pistache, noix du Brésil, de cajou, de macadamia, du Queensland)

• Céleri

• Moutarde

• Sésame

• Sulfites

• Lupin

• Mollusque
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PAI: Conditions d’accueil

les aliments provoquant une réaction
allergique y compris leur présence
fortuite (traces par exemple suite à une
contamination croisée) sont exclus dans
le régime alimentaire de l’enfant.

Eviction stricte

Eviction simple

les aliments qui provoquent une réaction
allergique sont exclus comme ingrédients
dans le régime alimentaire de l’enfant
concerné. Ce régime s’applique
exclusivement si l’enfant tolère des traces
de ces aliments.

Attention aux allergènes émergents, qui ne sont pas à déclaration 
obligatoire, donc LIRE LES ETIQUETTES

• Le sarrasin

• Le lait des petits ruminants (chèvre et brebis)

• Le Kiwi

• Le pignon de pin

• L’α-galactose (présent dans la viande de mammifère)

• Les pois

• Les lentilles
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PAI: Conditions d’accueil

les aliments provoquant une réaction
allergique y compris leur présence
fortuite (traces par exemple suite à une
contamination croisée) sont exclus dans
le régime alimentaire de l’enfant.

Eviction stricte

Eviction simple

les aliments qui provoquent une réaction
allergique sont exclus comme ingrédients
dans le régime alimentaire de l’enfant
concerné. Ce régime s’applique
exclusivement si l’enfant tolère des traces
de ces aliments.

 La mention « Peut contenir » : mise en garde que les fabricants 
peuvent utiliser pour indiquer la présence accidentelle d’un allergène 
dans leurs produits..

 La contamination croisée survient lorsque l’allergène ne fait pas partie 
de la liste d’ingrédients, mais se retrouve dans un produit en passant 
par une surface contaminée. Le risque augmente lorsqu’on utilise 
l’allergène dans la fabrication d’autres produits, dans la même usine,
indispensable de prendre les précautions nécessaire pour éviter ce 
phénomène..
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PAI: Plan d’action

Standardisé

Distinction:

Réaction sévère

Réaction légère

Les réactions sont imprévisibles, il ne faut jamais 
ignorer les premiers symptômes. 
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PAI: Arrêt
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Réservé à la Médecine Scolaire 

 

 

 

 

FORMULAIRE N°2 

 
Fiche d’arrêt d’application du PAI – ALLERGIE ALIMENTAIRE 
 

 

Nom et prénom de l’enfant: _____________________________________________ 

Matricule: ___________________________________________________________ 

Etablissement scolaire/classe:  ___________________________________________ 

Foyer scolaire (optionnel): ______________________________________________ 

 

 

Je soussigné(e), ____________________________________, représentant(e) 

légal(e) de __________________________________________ souhaite par la 

présente: l’arrêt de l’application du PAI rédigé par le  

Dr ______________________________________________ 

 

 

 

Date et signature 

Représentant(e) légal(e)  _________________________________________________ 

 

 



Piquer ou ne pas piquer?

•Obligation de porter secours

• dans le cas contraire: non assistance à personne en danger

•Et si je cause des dommages?
• Consentement de prodiguer des soins

• Risques minimes de dommages: L’épinéphrine au moyen 
d’un auto-injecteur ne pose pas de danger pour une 
personne en santé.
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Réalisation d’un environnement sécuritaire

 COMPRENDRE l’anaphylaxie

 IDENTIFIER qui est à risque

 APPRENDRE à manipuler l’auto-injecteur d’adrénaline

 DÉVELOPPER un plan d’urgence et l’appliquer

 CONTRÔLER l’éviction de l’allergène
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PAI
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